
Waulsort Steve Léglise avait 12 ans lorsqu'il a été mortellement renversé le 12 juin 2005 

Le chauffard ivre reconnu responsable du drame 

PIRLOT,RONALD 

mardi 20 février 2007, 02:46 

S ans l'état d'ivresse de l'automobiliste, l'accident aurait pu être évité ou, en tout cas, avoir 
des conséquences moins dramatiques ». Cette phrase prononcée hier matin par le tribunal 
correctionnel de Dinant siégeant en degré d'appel, les parents de Steve Léglise (12 ans) 
l'attendaient depuis 21 mois. Elle reconnaît la responsabilité, sinon entière, à tout le moins 
majoritaire du conducteur ivre (2,13 g d'alcool par litre de sang) qui, le 12 juin 2005, a 
mortellement renversé leur fils à Waulsort. L'enfant rentrait en vélo au domicile familial 
lorsque la voiture l'a renversé, le tuant sur le coup. 

En 1 re instance, le tribunal de police avait considéré, sur la base des rapports des experts, que 
la responsabilité du drame incombait à l'enfant. Lequel aurait, de manière inopinée, bifurqué 
sur sa gauche pour rentrer chez lui, ne laissant pas de marge de manoeuvre au conducteur qui 
arrivait à sa hauteur. En conséquence, l'automobiliste avait été condamné pour la seule 
prévention d'ivresse aggravée car il se trouvait en état de récidive légale. 

Le tribunal correctionnel, saisi de ce dossier suite à l'appel interjeté par le parquet, a présenté 
une approche radicalement différente du dossier. Certes, il reconnaît dans le chef de l'enfant 
une erreur dès lors qu'il n'a pas vérifié au préalable s'il était poursuivi ou dépassé lorsqu'il a 
bifurqué pour rentrer chez lui. 

« Mais l'attitude du prévenu est également critiquable car il se trouvait dans un état 
d'alcoolémie et d'ivresse avancées. État qui a manifestement influencé son aptitude à 
conduire », relève le tribunal. Le prévenu aurait en effet dû apercevoir l'enfant et régler sa 
vitesse en conséquence. Ce qu'il n'a pas  

Vu le jeune âge de la victime et vu la récidive légale du prévenu en matière de conduite sous 
influence d'alcool, le tribunal considère que la faute la plus importante incombe à 
l'automobiliste. 

La prévention d'homicide involontaire est par conséquent établie dans le chef du prévenu, qui 
se voit condamner à trois ans de prison dont un an ferme et à la déchéance à vie de son permis 
de conduire. 

Source : Le soir 

 

Justice rendue pour Steve (20/02/2007) 

 
Le chauffard reconnu coupable d'homicide involontaire 

DINANT Trois ans de prison dont un an ferme : c'est la condamnation prononcée en appel à 
l'encontre du dinantais Benoît Bossrez, un chauffard de 54 ans, multirécidiviste. L'homme écope 
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également d'une déchéance à vie de son permis de conduire.  

Flash-back. 21 juin 2005, 16 h. Steve Léglise, 12 ans, rentre calmement de la piscine à vélo. 
Alors qu'il s'apprête à obliquer vers la gauche pour rentrer dans la cour de sa maison à Waulsort, 
il se fait mortellement faucher par une voiture qui effectuait une manoeuvre de dépassement. Le 
conducteur présente 2,13 g d'alcool par litre de sang. Le chauffard qui ne s'est jamais présenté 
devant le tribunal est reconnu coupable d'homicide involontaire.  

La justice va donc plus loin que lors du premier jugement. En juillet dernier, le tribunal de police 
de Dinant avait condamné le prévenu à une déchéance à vie du permis de conduire et à une 
peine de cinq ans de prison, dont un an ferme. Mais pour la seule prévention d'ivresse : car le 
juge de police avait en effet estimé, conformément à l'avis de l'expert, qu'il n'y avait pas de lien 
causal entre le décès de Steve et l'ivresse du prévenu. Hier, le tribunal a estimé au contraire que 
l'automobiliste aurait dû s'apercevoir qu'il était en présence d'un enfant et aurait dû dès lors 
modérer sa vitesse en fonction de la situation lorsqu'il l'a dépassé. En un mot, s'il avait été dans 
son état normal, M. Bossrez, aurait pu éviter l'enfant. La faute de Steve, en tournant un peu 
brusquement pour rentrer chez lui, ne contribue à son décès que pour un quart.  

Le tribunal, dans ses attendus, a en outre stigmatisé l'absence totale de prise de conscience de 
son problème d'alcool par le prévenu, présenté comme un autiste social. À noter enfin que le 
juge du tribunal de police avait condamné l'intéressé à cinq ans de prison, dont un an ferme, et à 
une déchéance à vie du permis de conduire. Mais la peine de cinq ans était supérieure au 
maximum légal pour ce type d'infraction : voilà pourquoi le parquet de Dinant a interjeté appel.  

 

Anne-France Somers 

© La Dernière Heure 2007 

 

 

 

 

Le chauffard qui avait renversé 
Steve Léglise écope d'un an de 
prison 
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Le tribunal de Dinant a, en outre, condamné le chauffard à une déchéance à vie du permis de 

conduire. 

7SUR7 UPDATE 17:46   Le tribunal correctionnel de Dinant a condamné en appel ce lundi matin un 

automobiliste dinantais de 54 ans à trois ans de prison, dont un an ferme, et à la déchéance à vie 

du permis de conduire pour un accident qui a coûté la vie à un garçon de 12 ans, Steve Léglise, le 

21 juin 2005 à Waulsort. La responsabilité du conducteur, qui était en état d'ébriété, a été retenue 

pour homicide involontaire. 

 

L'homme avait fauché le garçon, qui roulait en vélo, en le dépassant devant le domicile de ses 

parents. L'automobiliste présentait un taux de 2,13 grammes d'alcool par litre de sang. Le 

ministère public l'a poursuivi pour homicide involontaire, diverses infractions en matière de 

roulage et conduite en état d'ivresse avec la circonstance aggravante qu'il était doublement 

récidiviste pour conduite en état d'ivresse. Contrairement au tribunal de police en première 

instance, le tribunal correctionnel, siégeant en degré d'appel, a considéré que la prévention 

d'homicide involontaire était établie dans le chef du prévenu, principal responsable de l'accident.  

 

Pour les juges, l'automobiliste aurait dû s'apercevoir qu'il était en présence d'un enfant et aurait 

dès lors dû modérer sa vitesse en fonction de la situation lorsqu'il l'a dépassé. Le tribunal, dans 

ses attendus, a notamment stigmatisé l'absence de prise de conscience par le prévenu de son 

problème d'alcool. A la sortie de la salle d'audience, la mère de Steve Léglise a fait part de son 

soulagement de voir le prévenu reconnu coupable d'homicide involontaire, ce que le tribunal de 

police n'avait pas retenu.  

 

Ce dernier avait considéré, conformément à l'avis de l'expert automobile, qu'il n'y avait pas de lien 

causal direct entre l'ivresse et l'accident mortel. Le juge du tribunal de police avait condamné 

l'intéressé à cinq ans de prison, dont un an ferme, et à une déchéance à vie du permis de 

conduire. Mais la peine de cinq ans étant supérieure au maximum légal pour ce type d'infraction, 

le parquet de Dinant avait interjeté appel. Les autres parties avaient suivi. (belga) 

 

Source 7/7 
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